
DÉCISION (PESC) 2021/1252 DU CONSEIL 

du 29 juillet 2021

modifiant la décision 2010/413/PESC concernant des mesures restrictives à l’encontre de l’Iran 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son article 29,

vu la proposition du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité,

considérant ce qui suit:

(1) Le 26 juillet 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/413/PESC (1) concernant des mesures restrictives à l’encontre 
de l’Iran.

(2) Le 18 juin 2020, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2020/849 (2), modifiant la décision 2010/413/PESC.

(3) À la suite de l’arrêt rendu par le Tribunal dans l’affaire T-580/19 (3), Sayed Shamsuddin Borborudi devrait être radié 
de la liste des personnes et entités faisant l’objet de mesures restrictives qui figure à l’annexe II de la décision 
2010/413/PESC.

(4) Conformément à l’article 26, paragraphe 3, de la décision 2010/413/PESC, le Conseil a également réexaminé la liste 
des personnes et entités désignées figurant à l’annexe II de ladite décision.

(5) Sur la base de ce réexamen, les mesures restrictives à l’encontre de toutes les personnes et entités figurant sur la liste 
de l’annexe II de la décision 2010/413/PESC devraient être maintenues, dans la mesure où les noms de ces personnes 
et entités ne sont pas mentionnés à l’annexe VI de ladite décision, et vingt et une mentions figurant à l’annexe II 
devraient être mises à jour.

(6) Il convient dès lors de modifier la décision 2010/413/PESC en conséquence,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L’annexe II de la décision 2010/413/PESC est modifiée conformément à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 29 juillet 2021.

Par le Conseil
Le président

G. DOVŽAN

(1) Décision 2010/413/PESC du Conseil du 26 juillet 2010 concernant des mesures restrictives à l'encontre de l'Iran et abrogeant la 
position commune 2007/140/PESC (JO L 195 du 27.7.2010, p. 39).

(2) Décision (PESC) 2020/849 du Conseil du 18 juin 2020 modifiant la décision 2010/413/PESC concernant des mesures restrictives à 
l'encontre de l'Iran (JO L 196 du 19.6.2020, p. 8).

(3) Arrêt du Tribunal du 9 juin 2021, Sayed Shamsuddin Borborudi contre Conseil de l'Union européenne, affaire T-580/19, ECLI:EU: 
T:2021:330.

FR Journal officiel de l’Union européenne 30.7.2021                                                                                                                                         L 272/73  



ANNEXE 

L’annexe II de la décision 2010/413/PESC est modifiée comme suit:

1) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités appuyant le gouvernement de l’Iran», dans la sous-rubrique «A. 
Personnes», la mention suivante est supprimée: «25. Sayed Shamsuddin Borborudi».

2) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités appuyant le gouvernement de l’Iran», les mentions suivantes 
remplacent les mentions correspondantes dans la liste figurant dans la sous-rubrique «A. Personnes»:

Nom Informations 
d’identification Motifs Date 

d’inscription

«8. Ebrahim MAHMUDZADEH Ancien directeur général d’Iran Electronic Industries (voir partie B, no 20). 
Directeur général de l’Armed Forces Social Security Organization jusqu’en 
septembre 2020. Vice-ministre iranien de la défense jusqu’en 
décembre 2020.

23.6.2008

13. Anis NACCACHE Ancien administrateur des Barzagani Tejarat Tavanmad Saccal companies; 
sa société a tenté d’acquérir des biens sensibles au bénéfice d’entités visées 
dans la résolution 1737 (2006).

23.6.2008

16. Contre-amiral Mohammad SHAFI’I RUDSARI (alias ROODSARI, 
Mohammad, Hossein, Shafiei; ROODSARI, Mohammad, Shafi’I; 
ROODSARI, Mohammad, Shafiei; RUDSARI, Mohammad, Hossein, 
Shafiei; RUDSARI, Mohammad, Shafi’I; RUDSARI, Mohammad, 
Shafiei)

Ancien adjoint au MODAFL, chargé de la coordination (voir partie B, no 29) 
.

23.6.2008

17. Abdollah SOLAT SANA (alias Solatsana Solat Sanna; Sowlat Senna; 
Sovlat Thana)

Directeur général des installations de conversion d’uranium (UCF) 
d’Ispahan. Ces installations produisent le matériel d’alimentation (UF6) 
destiné aux installations d’enrichissement de Natanz. Le 27 août 2006, M. 
Solat Sana a été décoré par le président Ahmadinejad pour le rôle qu’il a 
joué dans ce contexte.

23.4.2007

23. Davoud BABAEI Actuel chef de la sécurité à l’institut de recherche du ministère de la défense 
et du soutien logistique aux forces armées pour l’Organisation de 
l’innovation et de la recherche en matière de défense (SPND), qui était dirigé 
par Mohsen Fakhrizadeh-Mahabadi, désigné par les Nations unies. L’AIEA a 
identifié la SPND dans le cadre de ses préoccupations relatives à la 
dimension militaire éventuelle du programme nucléaire de l’Iran, à propos 
duquel l’Iran refuse de coopérer. En sa qualité de chef de la sécurité, Babaei a 
pour responsabilité d’empêcher la divulgation d’informations, y compris à 
l’AIEA.

1.12.2011
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Nom Informations 
d’identification Motifs Date 

d’inscription

29. Milad JAFARI (Milad JAFERI) Date de naissance: 
20.9.1974

Ressortissant iranien qui fournit des biens, essentiellement des métaux, aux 
sociétés écrans de la SHIG, désignée par l’ONU. A livré des marchandises à 
la SHIG entre janvier et novembre 2010. Les paiements pour certains biens 
ont été effectués auprès de la succursale centrale de l’Export Development 
Bank of Iran (EDBI), désignée par l’UE, à Téhéran après novembre 2010.

1.12.2011».

3) Au titre «I. Personnes et entités concourant au programme nucléaire ou de missiles balistiques et personnes et entités appuyant le gouvernement de l’Iran», les mentions suivantes 
remplacent les mentions correspondantes dans la liste figurant dans la sous-rubrique «B. Entités»:

Nom Informations d’identification Motifs Date 
d’inscription

«2. Armed Forces Geographical Organisation 
(Organisation géographique des forces armées)

Une filiale du MODAFL considérée comme fournissant des données 
géospatiales pour le programme de missiles balistiques.

23.6.2008

20. Iran Electronics Industries
(y compris toutes ses succursales) et ses filiales

PO Box 18575-365, Téhéran, Iran Filiale détenue à 100 % par le MODAFL (et donc organisation sœur de 
l’AIO, de l’AvIo et de la DIO). Son rôle est de fabriquer des composants 
électroniques pour les systèmes d’armements iraniens.

23.6.2008

b) Iran Communications Industries (ICI)
(alias Sanaye Mokhaberat Iran; Iran 
Communication Industries; Iran 
Communications Industries Group; Iran 
Communications Industries Co.)

PO Box 19295-4731, Pasdaran Avenue, 
Téhéran, Iran; autre adresse: PO Box 
19575-131, 34 Apadana Avenue, 
Téhéran, Iran; autre adresse: Shahid 
Langary Street, Nobonyad Square Ave, 
Pasdaran, Téhéran

Iran Communications Industries, qui est une filiale de la société Iran 
Electronics Industries (inscrite sur la liste de l’Union européenne), produit 
divers matériels, notamment des systèmes de communication, du matériel 
d’avionique, d’optique, d’électro-optique, de micro-électronique, des 
technologies de l’information, de test et de mesure, et des systèmes de 
sécurité des télécommunications, de guerre électronique et de fabrication et 
remise à neuf de tubes de radar et de lance-missiles.

26.7.2010

28. Mechanic Industries Group

(alias Mechanic Industries Organisation; 
Mechanical Industries Complex; Mechanical 
Industries Group; Sanaye Mechanic)

A participé à la production de composants pour le programme balistique. 23.6.2008

37. Schiller Novin

(alias Schiler Novin Co.; Schiller Novin Co.; 
Shiller Novin)

Gheytariyeh Avenue – no 153 – 3rd Floor 
– PO BOX 17665/153 6 19389 Téhéran

Agit pour le compte de la DIO (Defense Industries Organisation). 26.7.2010
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Nom Informations d’identification Motifs Date 
d’inscription

38. Shahid Ahmad Kazemi Industrial Group 
(SAKIG)

Entité placée sous le contrôle de l’Aerospace Industries Organisation 
[Organisation des Industries Aérospatiales] (AIO). SAKIG conçoit et 
produit des systèmes de missiles sol-air pour l’armée iranienne. Ce groupe 
gère des projets dans le domaine militaire, des missiles et de la défense 
aérienne, et il achète des biens auprès de la Russie, de la Biélorussie et de la 
Corée du Nord.

26.7.2010

40. State Purchasing Organisation [Organisation 
des achats publics] (SPO, alias State Purchasing 
Office; State Purchasing Organization)

La SPO semble faciliter l’importation d’armes entières. Il semble qu’il 
s’agisse d’une filiale du MODAFL.

23.6.2008

52. Raad Iran (alias Raad Automation Company; 
Middle East Raad Automation; RAAD 
Automation Co.; Raad Iran Automation Co.; 
RAADIRAN, Middle East RAAD Automation 
Co.; Automasion RAAD Khavar Mianeh; 
Automation Raad Khavar Mianeh Nabbet Co)

Unit 1, No 35, Bouali Sina Sharghi, 
Chehel Sotoun Street, Fatemi Square, 
Téhéran

Société participant à l’achat d’inverseurs pour le programme 
d’enrichissement interdit de l’Iran. Raad Iran a été créée pour produire et 
concevoir des systèmes de contrôle, et assure la vente et l’installation 
d’inverseurs et d’unités de programmation logique.

23.5.2011

86. Karanir (alias Karanir Sanat, Moaser; Tajhiz 
Sanat)

1139/1 Unit 104 Gol Building, Gol Alley, 
North Side of Sae, Vali Asr Avenue. PO 
Box 19395-6439, Téhéran

Participe à l’achat d’équipement et de matériels qui ont une application 
directe dans le programme nucléaire iranien.

1.12.2011

95. Samen Industries (alias Khorasan Metallurgy 
Industries)

2nd km of Khalaj Road End of Seyyedi St., 
PO Box 91735-549, 91735 Mashhad, 
Iran, Tél. +98 5113853008, +98 
5113870225

Nom d’emprunt de la Khorasan Metallurgy Industries, désignée par les 
Nations unies et filiale du Groupe des industries des munitions (AMIG).

1.12.2011

99. TABA (Iran Cutting Tools Manufacturing 
company – Taba Towlid Abzar Boreshi Iran; 
alias Iran Centrifuge Technology Co.; Iran’s 
Centrifuge Technology Company; Sherkate 
Technology Centrifuge Iran, TESA, TSA)

12 Ferdowsi, Avenue Sakhaee, avenue 30 
Tir (sud), nr 66 – Téhéran

Société détenue ou contrôlée par TESA, sanctionnée par l’UE. Participe à la 
fabrication d’équipements et matériels ayant des applications directes dans 
le programme nucléaire iranien.

1.12.2011

153. Organisation of Defensive Innovation and 
Research (SPDN)

L’Organisation of Defensive Innovation and Research (Organisation de 
l’innovation et de la recherche en matière de défense) (SPND) soutient 
directement les activités nucléaires de l’Iran posant un risque de 
prolifération. L’AIEA a identifié la SPND dans le cadre de ses 
préoccupations relatives à la dimension militaire éventuelle du programme 
nucléaire iranien. La SPND était dirigée par Mohsen Fakhrizadeh- 
Mahabadi, désigné par les Nations unies, et relève du ministère de la défense 
pour la logistique des forces armées (MODAFL), désigné par l’UE.

22.12.2012
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Nom Informations d’identification Motifs Date 
d’inscription

161. Sharif University of Technology Dernière adresse connue: Azadi  
Ave/Street, PO Box 11365-11155, 
Téhéran, Iran, Tél. +98 2166161 
Courriel: info@sharif.ir

La Sharif University of Technology (SUT) a passé un certain nombre 
d’accords de coopération avec des entités du gouvernement iranien qui 
sont désignées par les Nations unies et/ou l’UE et qui opèrent dans le 
domaine militaire ou dans des domaines connexes, en particulier la 
production et l’achat de missiles balistiques. On peut citer: un accord avec 
l’Aerospace Industries Organisation [Organisation des Industries 
Aérospatiales] (AIO), désignée par l’UE, notamment pour la production de 
satellites; la coopération avec le ministère iranien de la défense et le Corps 
des gardiens de la révolution islamique (IRGC) concernant des concours 
pour bateaux “intelligents”; un accord plus large avec les forces aériennes de 
l’IRGC couvrant le développement et le renforcement de leurs relations 
ainsi que la coopération stratégique et organisationnelle.

L’ensemble de ces éléments témoigne d’un niveau important d’engagement 
auprès du gouvernement de l’Iran dans le domaine militaire ou dans des 
domaines connexes, qui constitue un soutien au gouvernement de l’Iran.

8.11.2014».

4) Au titre «II. Corps des gardiens de la révolution islamique (IRGC)», les mentions suivantes remplacent les mentions correspondantes dans la liste figurant dans la sous-rubrique «A. 
Personnes»:

Nom Informations 
d’identification Motifs Date 

d’inscription

«2. Contre-amiral Ali FADAVI Chef adjoint du Corps des gardiens de la révolution islamique (IRGC). Ancien commandant des forces navales de 
l’IRGC.

26.7.2010

6. Mohammad Ali JAFARI, IRGC Ancien commandant de l’IRGC. Actuellement chef du quartier général culturel et social Hazrat Baqiatollah 
al-Azam.

23.6.2008».

5) Au titre «II. Corps des gardiens de la révolution islamique (IRGC)», la mention suivante remplace la mention correspondante dans la liste figurant dans la sous-rubrique «B. Entités»:

Nom Informations 
d’identification Motifs Date 

d’inscription

«12. Etemad Amin Invest Co Mobin

(alias Etemad Amin Investment Company Mobin; Etemad-e Mobin, 
Etemad Amin Invest Company Mobin; Etemad Mobin Co.; Etemad 
Mobin Trust Co.; Etemade Mobin Company; Mobin Trust 
Consortium; Etemad-e Mobin Consortium)

Pasadaran Av. 
Téhéran, Iran

Société détenue ou contrôlée par l’IRGC qui contribue au financement des 
intérêts stratégiques du régime.

26.7.2010».
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